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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 18, substituer aux mots :

« désignées par l’arrêté du ministre chargé de la santé mentionné au second alinéa du 1° de l’article 
L. 5121-1 du présent code »

le mot :

« volontaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement introduit une clause de conscience pour les pharmaciens.


